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:,Trres des auvages, Durham. 19
tiesaux ter. contradictoires des parties qui réc a es dites desyenetc. sauvages de D urham, ou de rendre valide aucu 'Contrt fait par'

un intéresse avec des personnes autres que celles qui ont reçules patentes, ou leurs héritiers oureprésentants.

Acte puble. VIII. Le présent acte sera censé être un acte public.

CEDULE A.
Je certifie par les présentes, que possesseur

actuel , dans le rang du townssip deDurham, (désignation du lot, ou de la partie de lot, occupé p
celuI qui le reçu est donné: s'il s'agit d'un lot entier ou de lamoitié d'un lot, il suffira de le désiner par les nuiiéros du lot
et du rang, mais s'il sagit dune tie re que la oitles tenants et aboutissants devront étre indiqués M'a ce jourpayé la somme de é ur
pital d'une rente foncière attachée au dit lot ou partie de lot deterre, et que cette somme m'a été payée pour racheter la diteterre de toute renie tel que pourvu par lpour chaeer lt
tenure des terres des sauvages dans le township de Durharn, etlui valoir ce que de droit.

Fait en duplicata, à le jour dumois d l'an mil huit cent

Surintendant général des affaires des Sauvages.

CAP. V.
Acte pour abroger en partie un acte pour pourvoir a

un remède contre la cité de Québec, dans le cas dedommages à la propriété par riot.

[Sanctionné le 21 Avril, 1856.]Préombule. TTENDU que par la quatrième clause ou section d'un.. té acte passé dans la seizième année du règne de Sa Ma-16 V. e. 233. jesté, intitulé: Acte pour pourvoir à un remède contre la corpo-
ration de Québec dans le cas de domnares à la proplcrié paraucune assemblée ou pendant aucun riot dans la dite cité, il eststatué, cque chaque fois qu'une lecture, représentation, spec-" tacle, exposition, ou autre assemblée publique pour être"admis ou avoir entré a laquelle il faudra payer de l'argentaura lieu, la dite corporalion ne sera responsable d'aucunedémolition ou destruction de propriété au lieu où tellelecturereprésentation, spectacle, exposition ou autre assemblée pu-"blique aura lieu à moins que la permission du maire ou. dudit conseil n'ait été préalablement obtenue." Et attenduque les autorités constituées doivent protection aux propri-étés et aux personnes de tous sujets britanniques présents

légitimement


